
DECLARATION DE DJERBA 

 

La Conférence sur ″ L’avenir du tourisme en Méditerranée″, 

 réunie les 16  et 17 avril 2012 à Djerba, Tunisie, 

 

 

 Considérant le haut niveau des présentations des experts et des débats de la 

Conférence,  

Considérant le succès de la participation de la Conférence qui a réuni plus de 400 

participants provenant de 32 pays différents,17 délégations officielles et de nombreux 

représentants des opérateurs du secteur,  

Considérant l’engagement  exprimé à la tribune à l’égard du développement du tourisme 

en Méditerranée par le chef de Gouvernement du pays hôte et les ministres présents ou 

représentés, 

Se réjouit de l’intérêt suscité par l’avenir du tourisme en Méditerranée, 

Prend note des préoccupations exprimées concernant les défis auxquels est confronté le 

tourisme en Méditerranée, qu’il s’agisse de l’évolution du flux de touristes ou de la 

durabilité des pratiques touristiques , 

Prend note des pistes de réflexions, des recommandations et des bonnes pratiques, 

exprimés concernant : 

- La diversification des produits et des hébergements touristiques, 

- La qualité des hébergements touristiques, 

- La planification à long terme des politiques touristiques, 

- L’accessibilité, notamment par avion, des destinations touristiques, 

- Le financement des investissements, 

- L’étude des comportements des touristes, 

- Les politiques et les technique de branding, de marketing, de promotion et de 

vente dans un contexte de plus en plus concurrentiel, 

- La complexité de la chaine de valeur et les modèles économiques structurant 

l’économie du tourisme, 



- La préservation de l’environnement, particulièrement en ce qui concerne 

l’urbanisation du littoral et la qualité des eaux, 

- Les politiques de facilitation des voyages par une stratégie adéquate en 

matière de visas, 

Considère que si les 29 destinations touristiques nationales méditerranéennes se 

trouvent en partie en situation de compétition, leur coopération est de nature à maintenir 

et développer la part de marché de la Méditerranée au niveau mondial, 

Considère que le développement du tourisme méditerranéen est de nature à créer des 

revenus, créer des emplois, lutter contre la pauvreté et contribuer  à assurer la paix 

autour de la Méditerranée. 

Exprime le souhait que la Conférence sur le tourisme méditerranéen se tienne à 

intervalles réguliers. 

Appelle les autorités publiques, les opérateurs privés et les centres de recherche et de 

formation à coopérer pour développer le tourisme méditerranéen, particulièrement dans 

les domaines suivants : 

- Formation dans les métiers du tourisme, tant au  niveau professionnel 

qu’universitaire, 

- Etablissement de standards ou labels, notamment : 

 Dans le domaine de la qualité des services touristiques et tout 

particulièrement des hébergements, 

 En matière de durabilité et particulièrement en matière d’urbanisation 

du littoral 

- Développement des activités de croisières  

- Echanges de bonnes pratiques, notamment en matière d’attraction des 

investissements, de techniques de financement des infrastructures et de 

délivrance de visas. 

- Conduites d’études sur les tendances du marché ; 
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